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Afin d’améliorer la brève juridique et sociale que vous recevez, merci de bien vouloir prendre 
quelques minutes pour répondre à cette enquête, en cliquant sur l’adresse suivante : 

http://sondaweb.com./affiche_new.php?ref=28  
 

 
 
Accord national interprofessionnel sur le développement de la formation tout au long de 
la vie professionnelle, la professionnalisation et la sécurisation des parcours 
professionnels 
 
 

Signé par l’ensemble des syndicats, cet accord n’est pas immédiatement applicable. Les partenaires 
sociaux ont subordonné sa mise en application à l’adaptation de l’ensemble des dispositions législatives et 
réglementaires nécessaires. Les principales dispositions de ce texte portent sur : 
- la mise en œuvre de la portabilité du DIF 
- la simplification du plan de formation 
- l’imputabilité de certaines actions 
- la création d’un fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels 
- un accompagnement externe pour certains salariés en contrat de professionnalisation 

La fusion du CIF et du DIF est également en réflexion. 
 
 

 
 
Barème des cotisations dues à compter du 1er janvier 2009 
 
L’ACCOSS, l’ARRCO et l’UNEDIC ont diffusé le montant des cotisations dues par les 
employeurs au titre des rémunérations versées aux apprentis à compter du 1er 

janvier 2009. 
Rappel :  
L’Etat prend en charge la totalité des cotisations patronales et salariales dues pour les apprentis occupés par 
les employeurs inscrits au répertoire des métiers ou les employeurs qui emploient moins de 11 salariés, à 
l’exception des cotisations AT-MP qui restent dues. 
 
Pour les employeurs de 11 salariés au moins, non inscrits au répertoire des métiers, restent exigibles les 
cotisations et contributions sociales suivantes : 

- les contributions dues au FNAL : 0,10 % (majorées de 0,40 % pour les entreprises de 20 salariés et plus) 
- la contribution de solidarité autonomie : 0,30 % 
- la cotisation patronale d’assurance chômage : 4 % (au lieu de 4,04 %) et la cotisation AGS : 0,10 % 
- la cotisation ARRCO au minimum obligatoire et AGFF 
- le versement de transport 

 
Ces cotisations sont calculées sur une base forfaitaire mensuelle variant selon l’âge de l’apprenti et 
l’ancienneté du contrat diminuée d’une fraction exonérée égale à 11 % du SMIC. 
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Cumul Emploi-Retraite 

 
Jurisprudence 

 

Aides à l’emploi 

 
 
Précisions par la Direction de la Sécurité Sociale et Direction du Budget, sur la 
libéralisation du cumul emploi-retraite dans les régimes de base 
Circ. Intermin. DSS/3A n° 2009-45 du 10/02/09 
   

Depuis le 1er janvier 2009 : 
� L’assuré a la possibilité de cumuler entièrement sa pension de retraite avec des revenus d’activité dès lors 

qu’il remplit 3 conditions : 
-  cessation d’activité pour les salariés et les fonctionnaires 
-  liquidation de la totalité des retraites personnelles de base et complémentaires 
-  âge et durée d’assurance (60 ans avec une durée d’assurance exigée pour un taux plein ou au 

moins 65 ans) 
� Le plafond de cumul des retraites avec des revenus d’activité et le délai de carence imposé au retraité 

ex-salarié pour reprendre une activité chez son dernier employeur, ne sont plus applicables. 
 
La libéralisation du dispositif s’accompagne d’obligations déclaratives à la charge de l’assuré qui doit fournir 
à son dernier organisme d’affiliation les noms et adresses du ou des nouveaux employeurs, la date de la 
poursuite ou de la reprise d’activité, une déclaration sur l’honneur indiquant qu’il a liquidé l’ensemble de ses 
pensions et la liste des régimes de retraite dont il a relevé. 
 
Ces nouvelles règles sont applicables aux pensions prenant effet à partir du 1er janvier 2009 comme à celles 
ayant déjà pris effet. 
 
Pour les assurés qui ne remplissent pas les conditions d’ouverture du droit au cumul intégral, les anciennes 
dispositions continuent de s’appliquer en fonction de la date de liquidation de leur pension. 
 
 

 
 
Création du Contrat Unique d’Insertion (CUI) 
 
A compter du 1er janvier 2010, un contrat unique d’insertion remplacera les différents 

contrats aidés existants. Sa forme sera différente selon que l’employeur relève ou non du secteur 
marchand : 
- dans le secteur marchand, il prendra la forme du Contrat Initiative Emploi (CIE) 
- dans le secteur non marchand, il prendra la forme du Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi 
(CAE) 

 
 

 
Licenciement économique : un questionnaire ne peut alléger les recherches de 
reclassement 
 Cass Soc 4/03/09 n° 07-42.381 
  

L’employeur ne peut limiter ses recherches de reclassement en fonction des souhaits des salariés exprimés par 
avance et à sa demande. Ainsi, le questionnaire utilisé souvent par les DRH, pour éviter des recherches tous 
azimuts et conformer ces recherches aux  souhaits des salariés,  n’est pas légal. 
 
Un salarié doit être informé du droit de s’opposer au contrôle de son sac 
Cass Soc 11 Février 2009 n° 07-42.068 
 
L’employeur ne peut ouvrir les sacs des salariés qu’avec leur accord et après les avoir informés de leurs droits 
de s’y opposer et d’exiger un témoin. 
 
Le salarié qui sollicite une visite de reprise doit avertir au préalable l’employeur 
Cass Soc 4 février 2009 n° 07-44.498 
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Agenda 

Le salarié ne peut se prévaloir des conclusions d’une visite de reprise à son initiative sans information préalable 
de l’employeur. 
 
Licenciement pour absences répétées d’un salarié malade 
Cass Soc 27 Janv 2009 n° 07-43.942 
 
Les perturbations occasionnées par les absences répétées pour maladie d’un salarié peuvent constituer un 
motif de licenciement, si elles rendent nécessaire son remplacement définitif. Tel n’est pas le cas lorsque 
l’employeur  ne justifie pas de l’impossibilité de recourir à des contrats précaires pour remplacer le salarié 
absent. 
 
 

 
• « Mesures pour l’Emploi » présentées par la DDETFP du Tarn et le Pôle Emploi 

- 1er avril 2009 à 17 h à la CCI de Castres-Mazamet 
- 8 avril 2009 à 18h à la CCI d’Albi 

• Du 15 mars au 30 avril 2009 : Printemps de l’Apprentissage, de nombreuses 
manifestations prévues dans les CFA et les CCI de Midi-Pyrénées. Pour en savoir plus, télécharger le 
document de synthèse des manifestations 

• Le 23 avril : Grands Prix de l’Apprentissage, de 18h à 19h30 au Conseil Régional. Ces Grands Prix 
permettent de récompenser certains apprentis et maîtres d’apprentissage de la région. 

• Le 23 avril : atelier RH à la CCI Rodez, « Prévention et contrôle de l’URSSAF », animé par le Directeur 
Départemental de l’URSSAF 

• Le 23 avril : matinée débat – Club Management et Ressources Humaines. « De la culture d’opposition à 
la culture du consensus, les voies d’un dialogue social rénové ? ». Inscriptions et renseignements : 
Stéphane Adnet – Tél 05 61 00 91 79 – 30 € TTC 

• 28 avril : Rendez-vous du droit de la formation sur l’accord national interprofessionnel du 07.01.09 : 
enjeux et perspectives, à Paris – Montparnasse. 
Inscriptions et renseignements : Centre Inffo – Tél 01 55 93 91 91 


